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POULES SECONDE PHASE. 1ERE JOURNEE LE SAMEDI 20 JANVIER 
 
 
U12 NIVEAU 1       U12 NIVEAU 2   
 

- GOAL 3      - GFC 2      

- LIMOUX/COUGAING    - TRAPEL 3 

- EGM 2      - TRAPEL 4 

- FAC 4       - SAINT PAPOUL 2 

- FUN 3       - RAZES 

- UF LEZIGNAN     - OCSM 3 

- SCNM 3     - FUN 3 

- FCCM 1      - FC TREBES 

 

 

 

 

 

 

 

POULES SECONDE PHASE. 1ERE JOURNEE LE SAMEDI 20 JANVIER 

 

Equipes qualifiée en Interdistrict U13 (géré par les PO) : FAC 1 FUN 1 et BRIOLET (ou SCNM) 

 

             U13 NIVEAU 1       
- FAC 2         

- HMO            

- SCNM ( ou Briolet )        

- GFC        

- FUN 2      

- EGM       

- QUILLAN       

- OCSM       

 
 

 



 
 
 
U13 NIVEAU 2 POULE A 
- TRAPEL  
- GFPLM 
- GOAL 
- SAINT HILAIRE 
- SAINT PAPOUL 
- LIMOUX COUGAING 
- PIEUSSE 
- BRIOLET 2 
 
 
U13 NIVEAU 2 POULE B       
- FC TREBES 

- FAC 3 

- US CONQUES 

- UF LEZIGNAN 

- RC BADENS 

- BRIOLET 3 

- LIMOUX COUGAING 3 

- US MINERVOIS 

 
U13 NIVEAU 2 POULE C 
- FCCM 

- OCSM 2 

- CUXAC 

- SCNM 2 

- LA PALME 

- LUC 

- SALLELE 

- GRUISSAN/ARMISSAN 

 
U 13 NIVEAU 3 
- TRAPEL 2 

- ALARIC 

- GOAL 2 

- SAINT HILAIRE 2 

- CHALABRE 

- FCCM 2 

- FCCM FEMININ 

- COURSAN 

- GRUISSAN / ARMISSAN 2 

- HMO 2 

- QUILLAN 2 

- FMCS 

 

Certains clubs (OCSM, SAINT-HILAIRE…) ont vu une équipe inférieure se qualifier pour le 

niveau supérieur (par ex OCSM 2 s’est qualifié pour le Niveau 1 et OCSM 1 est resté en niveau 

2) .  

Les règlements précisant que l’équipe 1 joue toujours a un niveau supérieur à celui des 

équipes 2 ou 3, nous avons renommé les équipes en conséquence 



CATEGORIE U15 

 

 

 

 

NIVEAU 1 

- FC BRIOLET – FU NARBONNE : Forfait BRIOLET Amende 39€ 

NIVEAU 2 

- Forfait général US MINERVOIS : amende 71€ 

 

POULES SECONDE PHASE. 1ERE JOURNEE LE SAMEDI 20 JANVIER 
 

Sont qualifiés en Interdistrict : US CONQUES – FC BRIOLET – GOAL – HMO – FC TREBES* 

 

 U15 D1 
- LIMOUX / COUGAING 

- FUN 1 

- FAC 2 

- TRAPEL 

- SNCM*  

- UF LEZIGNAN 

- GFC 

- QUILLAN 

U15 D2 POULE A 
- GFPLM 

- TRAPEL 2 

- SAINT HIILAIRE 

- LIMOUX / COUGAING 2 

- SAINT PAPOUL 

- EGM 2 

- PIEUSSE 2 

U15 D2 POULE B 
- RC BADENS 

- FC LUC 

- FCCM 

- SCNM/GRUISSAN 

- OCSM 3 

- UF LEZIGNAN 2 

- EGM 1 

 

• Conformément à l’article 17.1 des dispositions communes du règlement des 

compétition du district, en cas d’égalité entre 2 clubs dans une poules les règles de 

départage sont les suivantes : 



CATEGORIE U17 

 

Le match entre le FC TREBES et le SC NARBONNE MONTPLAISIR s’étant terminé sur un match 

nul, c’est l’article C qui s’applique pour départager les 2 équipes. L’équipe de Trèbes est donc 

promue en championnat territoire.  

 

 

 

NIVEAU 1 

- FC BRIOLET – FU NARBONNE : Forfait FUN amende 39€ 

 

- POULES SECONDE PHASE. 1ERE JOURNEE LE SAMEDI 20 JANVIER 
 

Sont qualifiés en Interdistrict : OCSM – FC TREBES – GOAL – GFC – ENT. GRAND MAPLEPERE 

 

U17 D1 
- SCNM 

- GFPLM 

- LIMOUX / COUGAING 

- HMO 

- FUN2 

- SALLELES 

- OCSM 2 

- FC LUC 

 
 
 



DIVERS 

 
U17 D2 
- BRIOLET 

- TRAPEL 1 

- TRAPEL 2 

- FCCM 

- GOAL 2 

- OCSM3 

- FC QUILLAN 

- EGM 2 

- SCNM/GRUISSAN 2 

- US MINERVOIS 

UF LEZIGNAN 

 

 

 

 
 

- Pour info :  
o Les compétitions U13 interdistrict et U17 Territoire sont gérées par les PO 
o Les compétitions U14 Territoire et U15 Territoire sont gérées par l’Aude 
o Les calendriers U13 ont été réalisés en fonctions des dates du calendrier U13 

Interdistrict 
o Les calendrier U15 et U17 ont également été réalisés en fonction des 

calendriers territoires pour lesquels la ligue impose une fin de championnat 
au plus tard le 4 mai 

o Le calendrier U14 territoire est copié sur les dates du calendrier U14 
régional piloté par la ligue car les 2 compétitions doivent débuter et finir à la 
même date.  

 

Le Président 

M. Jérôme Tisseur 

 


